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301 
À l’intention des médecins omnipraticiens 

des médecins spécialistes 3 mars 2016 

Nouveauté – Formulaire Demande d’autorisation préalable pour 
le paiement ou le remboursement des services médicaux hors du Québec 
(4306) 

À compter de mars 2016, la Régie rend disponible aux médecins le formulaire Demande d’autorisation préalable 
pour le paiement ou le remboursement des services médicaux hors du Québec (4306) lequel permet d’adresser à 
la Régie une demande d’autorisation de services médicaux hors du Québec lorsque les services spécialisés requis 
ne sont pas disponibles au Québec.*  

Ce formulaire peut remplacer la lettre transmise à la Régie par les médecins demandant une autorisation pour le 
bénéfice d’une personne assurée. 

* Articles 23.1 et 23.2 du Règlement d’application de la Loi sur l’assurance maladie (RLRQ, c. A-29, r. 5) et article 15 du Règlement d'application 
de la Loi sur l’assurance hospitalisation (RLRQ, c. A-28, r. 1) 

1 Avantages de l’utilisation du formulaire 4306 

Ce formulaire présente les avantages suivants : 

 il précise les informations dont la Régie a généralement besoin pour évaluer la demande; 
 lorsque toutes les sections sont remplies, il permet d’accélérer le traitement de la demande et 

limite l’envoi de demande de renseignements supplémentaires de la Régie aux médecins 
demandeurs; 

 ce formulaire dynamique permet de saisir l’information à l’écran, de l’enregistrer et de l’imprimer 
pour signature et transmission à la Régie par la poste. L’ajout des boutons Enregistrer et Imprimer 
dans le coin supérieur droit du formulaire facilite ces actions. Le bouton Effacer sert à effacer toute 
l’information saisie dans le formulaire afin de retrouver une copie vierge et prête à remplir. 

2 Disponibilité du formulaire 

Le formulaire 4306 est disponible sur le site de la Régie au www.ramq.gouv.qc.ca à la section Formulaires 
sous votre catégorie de professionnels. 

http://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/formulaires/4306.pdf�
http://www.ramq.gouv.qc.ca/�
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3 Transmission des demandes d’autorisation 

Vous devez transmettre vos demandes d’autorisation dûment remplies et signées, par la poste, à l’adresse 
suivante : 

DPHQATF – Autorisations médicales 
Régie de l’assurance maladie du Québec 
Case postale 6600 
Québec (Québec)  G1K 7T3 

Pour accélérer l’étude de la demande, une copie du formulaire rempli et signé peut être transmise au 
préalable à la Régie, par télécopieur, au 418 646-3492. 

 


